
 

   

              
         

 

  

Appel à la grève  
et au rassemblement le 4 février 

  

Après avoir fait rêver tout le monde, sauf ses salariés français, avec le salaire décent, 

Michelin a enchainé les faux pas : 

 Bonus indécents versés en 2024, où certains ont touché des sommes à six chiffres 

quand d’autres touchaient tout juste de quoi se payer leurs vacances d’été.  

 Fermetures des usines de Cholet et Vannes, sacrifiant 1254 salariés au nom de la 

rentabilité. 

 Négociations salariales indécentes, avec des augmentations qui ne sont pas à la 

hauteur d’un Groupe en bonne santé financière et qui annonce même des salaires 

minimums pour les coefficients 165 à 185 en-dessous du salaire décent. 

SUD revendique : 

 Une indemnisation à la hauteur du préjudice pour les salariés de Vannes et de 

Cholet ; 

 Des augmentations de salaire décentes ; 

 Une meilleure répartition des bonus entre les différentes lettres et des seuils 

d’atteinte des critères réalistes pour 2025. Les bonus versés cette année vont 

fondre comme neige au soleil alors que les résultats financiers sont bons. 

 

Pour cela SUD appelle à la grève du 4 février à 5h 

au 5 février à 6h et à se rassembler devant les 

sites ou devant le siège social place des Carmes à 

Clermont-Ferrand le 4 février à 12h. 

Clermont-Ferrand, le 29 janvier 2025 

 


